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L’OAH est un bailleur social dont le patrimoine s’étend 

sur le département de l’Yonne. 

Nous logeons 1/3 de la population auxerroise.

• 6 002 logements

• + de 16 500 locataires

• + de 100 locaux associatifs et commerciaux

• 145 employés répartis sur le siège et les 4 agences de 

proximité.

5 252 logements bénéficient d’un chauffage au gaz 

individuel et collectif soit 87,5% du patrimoine.



 NOTRE

PATRIMOINE

AGENCE STE GENEVIÈVE

22 bis, Av Ingres

AGENCE ST SIMÉON

3 bis, Allée de Beauvoir

AGENCE RIVE DROITE

2 bis, rue du commandant  

Lamy

AGENCE DU CENTRE

4, rue d’Eckmühl

logements

attribués / an

623

5,7%
de vacance  

globale

À LOUER

91,6%
de satisfaction 

globale

du bailleur

4AGENCES à AUXERRE

COMMUNES DE LA COMMUNAUTÉ  

D’AGGLOMÉRATION DE L’AUXERROIS
SUR 106002
LOGEMENTS



Particularités :

L’ensemble de 
l’opération intègre 
la  démarche            
Haute                     
Qualité 
Environnementale  
(HQE),                              
la Réglementation 
Thermique                    
(RT) 2012                 
avec la certification            
RT 2012 - 10 %.

Le projet respecte 
la réglementation 
sur  l’accessibilité 
aux personnes 
handicapées et  sur 
l'acoustique

Résidence Agrippa - AUXERRE
Cette opération s’inscrit dans 

le cadre du plan de cohésion 

sociale et du développement 

patrimonial de l’OAH.

L’ensemble du terrain d’une 

superficie de 7300 m² 

accueillera 22 habitations 

collectives et individuelles.

Ce projet est situé le long de 

la R.D. 239 dit «Voie 

Romaine» et du chemin des  

Boutillers à Auxerre.



Fiche technique

Coût global de l’opération : 4 Millions TTC

Concepteurs
Architectes : ATELIER CALC

Économiste : ESEB Économiste

Bureau d’Etudes : SYNAPSE Construction

Typologie des 

logements :

T2 auT5

Ilot A
1 T2

4 T3

3 T4

1 T5

Ilot B
1 T2

2 T3

3 T4

1 T5

Ilot C
1 T2

2 T3

2 T4

1 T5

Superficie* des 

logements :

T2 auT5

T2 : 48,45 m² / 51 m²

T3 : 66,05 m² / 70 m²

T4 : 77,09 m² / 82 m²

T5 : 88,35 m² / 93 m²

* Afin d’obtenir des

loyers abordables, la

surface d’un tiers

des logements, toute

typologie confondue,

sera réduite de 5 %.

• Terrain : ancienne friche à l’entrée d’un
quartier

• Respect des réglementations Thermiques,
Acoustiques, PMR et Gestion des eaux
pluviales.

• Logique d’implantation du projet :

• 3 blocs constitués d’individuels et de
collectifs

• Logements traversant nord-sud afin
d’optimiser l’apport solaire

• Circulations piétonnes, PMR

• Place de la voiture distincte du
logement

Calendrier des travaux
Début des travaux : Mai 2017  

Date de réception : Mars 2019  

Mise en location : Mai 2019



Choix énergétique pour cette opération :

• Opération initialement en RT 2005 (option BBC) en 
2009

• Puis évolution vers la RT 2012 avec labélisation 
Cerqual RT 2012 – 10%

• 3 entités de production de chauffage afin de 
minimiser les déperditions en réseau.

• Structure en béton banché optimisant l’inertie 
thermique, le coupe-feu et le traitement acoustique

• Isolation par l’extérieur avec un complément 
d’isolation à l’intérieur de logements (thermique + 
acoustique)

• Etanchéité à l’air avec membrane au plafond

• Menuiseries extérieures PVC avec une performance 
acoustique sur la Voie Romaine

• Proposition de la PAC gaz à absorption émanant 
conjointement du BET et de la MOE

• Validation de cette solution par l’OAH : 

• Chauffage et ECS collectifs

• Conforme à la RT 2012 – 10%

• Moins de charges d’entretien pour les locataires

• Gain de place dans les logements

• Ballon tampon pour l’ECS à la suite de la PAC

• Modules d’appartements : séparation des 
circuits EC / Chauffage, suppression des 
ballons individuels

PLAN MASSE



BAT A 

EST

BAT A 

OUEST

BAT B 

EST

BAT B 

OUEST

BAT C 

EST

BAT C 

OUEST

5 4 4 3 3 3

2 3 2 3 2 2

Shon RT : 450 m² 305 m² 360 m² 245 m² 285 m² 245 m²

Shab : 386,65 m² 260,88 m² 318,93 m² 197,83 m² 239,43 m² 200,74 m²










